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INTRODUCTION

Aucune relation 
n’est plus  
importante pour 
moi et pour le 
Canada que la 
relation avec  
les peuples  
autochtones. Il 
est temps de  
renouveler la  
relation... 

“ 

“ 

MESSAGE DES SOUS-MINISTRES 
Objectif 2020 a pour vision une fonction publique de classe mondiale, outillée pour servir 
le Canada et les Canadiens d’aujourd’hui et de demain. Le gouvernement du Canada est 
déterminé à offrir un service public qui répond aux besoins et aux attentes des Canadiens de 
tout le pays. À Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC), pour répondre aux besoins 
présents et à venir, il importe de travailler avec les Autochtones à la réconciliation et à  
l’établissement d’une relation fondée sur la reconnaissance des droits, le respect, la  
coopération et le partenariat.   

Sur le chemin d’une réconciliation fructueuse, il faudra inclure les enseignements, la culture, 
les traditions et les pratiques autochtones en valorisant leur contribution au tissu social  
canadien. Sur cette voie, les gouvernements, la société civile, les établissements  
d’enseignement, les compagnies et les Canadiens non autochtones travaillent en partenariat 
avec les Autochtones à trouver de nouvelles façons d’améliorer les résultats et de renforcer  
le pays. 

Vers l’atteinte de ce but, nous axons nos efforts sur la transformation des pratiques  
opérationnelles pour mettre en œuvre des initiatives novatrices ainsi que sur la collaboration 
étroite avec les partenaires et intervenants, tout en continuant à mener nos activités  
courantes. C’est donc dire que non seulement nous faisons les choses différemment, mais 
que nous faisons des choses jamais faites auparavant. Par exemple, nous travaillons 
en partenariat avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis afin d’améliorer la façon de 
parvenir à l’autonomie gouvernementale et d’élaborer conjointement des politiques.. De telles 
initiatives, et d’autres similaires, ouvrent la voie à un nouveau Canada où le gouvernement et 
la fonction publique travaillent en partenariat avec les citoyens qu’ils servent.  

Une bonne partie du processus de renouvellement à AANC consiste à se concentrer sur les 
gens du Ministère et le soutien dont ils ont besoin pour entreprendre ces approches  
novatrices. Nous renforçons notre capacité, notamment en misant sur le recrutement 
d’Autochtones afin de créer un effectif représentatif de la population canadienne qui tient 
compte des différences culturelles. Pour ce faire, nous avons pris des mesures de dotation 
dynamiques et novatrices, en collaboration avec la Commission de la fonction publique et 
d’autres ministères.  

Au cœur du soutien offert à nos employés sont la valorisation du mieux-être en milieu de 
travail et la promotion d’un environnement de travail sain, où les gens peuvent s’épanouir 
et se sentent à l’aise de demander de l’aide pour aborder des questions qui influent sur leur 
bien-être. À cet égard, les travaux vont bon train à AANC en vue de la mise en œuvre d’une 
stratégie sur le mieux-être et la santé mentale en milieu de travail qui tient compte des 
principes autochtones de respect et de bien-être. Nous mobilisons les employés, et ce, par 
l’entremise de groupes de discussions et d’un sondage en ligne sur les enjeux actuels et les 
moyens de les surmonter pour créer un milieu de travail plus sain.  

Les employés d’AANC se sont engagés sur une nouvelle voie, où le principe de réconciliation 
donne une profonde raison d’être à leur travail. Tandis que nous continuons, chaque jour, 
à nous efforcer d’améliorer nos relations et de trouver de nouvelles façons de faire, nous 
contribuons à renforcer les collectivités et à promouvoir la croissance économique. Tout en 
reconnaissant les erreurs du passé, nous bâtissons un Canada meilleur. 
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– Extrait de la lettre de mandat 
qu’a adressée le premier  

ministre à la ministre Bennett 



MILIEUX DE TRAVAIL RESPECTUEUX 

Les enseignements autochtones sont à la base de notre démarche en matière de mieux-être 
et de santé mentale au travail. Les grands principes d’humanité, d’humilité, de compassion et 
d’empathie guident notre définition d’un milieu de travail sain. Cette année, nous travaillons à 
l’élaboration d’une stratégie sur le mieux-être et la santé mentale en milieu de travail, qui  
s’inspirera des suggestions de nos employés et aura l’appui de la direction. 

Certains employés de notre ministère ont une compréhension approfondie du contexte  
culturel qui influe sur notre travail et font profiter leurs collègues de ce savoir. Par exemple :

•	 Tim O’Loan, analyste des politiques au Secteur des 
politiques et de l’orientation stratégique (Direction des 
relations intergouvernementales et internationales), a 
participé aux audiences de la Commission de vérité 
et réconciliation pendant un an en compagnie du juge 
Murray Sinclair. Au cours de cette période, il a écouté le 
témoignage de survivants des pensionnats indiens et de 
leurs descendants et a acquis une grande  
compréhension des répercussions des politiques 
coloniales qui ont façonné le pays. Cette expérience a 
contribué à définir le rôle de M. O’Loan à AANC et l’a 
mené à suivre un parcours personnel axé sur le partage 
de ses connaissances aux employés de l’ensemble  
du Ministère. 

•	 Tout au long de sa carrière, Nadia Ferrara, Ph. D., 
s’est passionnée pour la réconciliation, jusqu’à en 
faire l’œuvre de sa vie. Sa sensibilité aux particularités 
culturelles et sa connaissance de ces enjeux sont 
manifestes dans son troisième ouvrage, Reconciling 
and Rehumanizing Indigenous-Settler Relations, de 
même que dans son populaire exposé FÉDérologue sur 
le sujet. Elle a animé d’innombrables ateliers, auxquels 
ont participé plus de 1 300 employés du Ministère. Elle 
a encouragé ces derniers à tenir compte des principes 
du développement communautaire autochtone dans 
leur travail quotidien, peu importe leurs responsabilités 
en matière de politique et de programme, pour ainsi 
établir les conditions d’une action pangouvernementale 
à l’égard de la priorité nationale de la réconciliation. 

La nouvelle raison d’être du Ministère a fait naître un fort 
désir de compréhension et de reconnaissance des  
principes autochtones de respect et de valorisation des enseignements des aînés. Les employés 
ont mis sur pied leurs propres activités de sensibilisation à la culture autochtone en fonction de 
leurs besoins et en reconnaissance du fait qu’ils doivent comprendre la culture et intégrer ces 
principes à leur travail pour « vivre la réconciliation ».
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Afin de pouvoir 
se donner à part 
entière au service 
des Canadiens, 
les fonctionnaires 
doivent travailler 
dans un envi-
ronnement sain 
et respectueux, 
où l’on reconnaît 
les différences 
et la diversité et 
où l’on aide les 
personnes ayant 
à surmonter des 
problèmes de 
santé mentale en 
faisant preuve de 
compassion.

“ 
“ 

SECTION 1

 – Vingt-troisième rapport  
annuel au Premier ministre sur 
la fonction publique du Canada 
par le Greffier du Conseil privé
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Dans le cadre de la journée d’apprentissage du dirigeant principal des finances sur la sensibilisation à la 
culture autochtone, les employés pouvaient choisir parmi 14 ateliers et activités. Il s’agissait pour la plupart 
d’ateliers pratiques. D’une séance d’initiation à la culture autochtone à une visite de la collection d’œuvres 
d’art d’AANC, en passant par des ateliers de confection de sachets de plantes médicinales, les activités ont 
abordé en long et en large les traditions et protocoles des Premières Nations, des Inuit et des Métis.  
L’initiative visait à offrir une possibilité d’apprentissage à tous les employés du Secteur du dirigeant  
principal des finances, quel que soit leur degré de connaissance des cultures autochtones. 
 
Résultats : Plus de 300 personnes ont participé à l’initiative. Après l’activité, les employés avaient la nette 
impression d’avoir établi des liens et se sentaient plus proches de la communauté que dessert le Ministère. 
Les ateliers répondaient à un réel besoin du personnel des services ministériels d’approfondir sa  
compréhension du mandat ministériel portant sur l’amélioration des conditions socioéconomiques des  
Autochtones, et de sentir qu’il participe directement à la réalisation de ce mandat, ainsi qu’à 
la réconciliation.  

Le Secteur des terres et du développement économique (TDE) a créé un comité consultatif autochtone, 
formé d’employés de tout le Secteur, responsable de faire de TDE un milieu de travail de choix pour les 
employés autochtones et inclusif sur le plan culturel. Le Secteur a établi un plan stratégique pour  
promouvoir l’intégration des cultures et a prévu la prise de mesures concrètes pour améliorer le  
recrutement, le maintien en fonction, le perfectionnement et les possibilités d’avancement de tous  
les employés. 
 
Résultats : Les employés saisissent mieux le contexte de leur travail et ont un fort sentiment  
d’appartenance ainsi qu’une meilleure compréhension des autres. À cela s’ajoute le sentiment profond 
d’avoir un but et de pouvoir orienter leur carrière au sein du Secteur. 

Pétrole et gaz des Indiens du Canada (PGIC) a établi des liens avec le centre linguistique de Tsuu T’ina 
pour promouvoir la langue tsuu t’ina auprès de son personnel et contribuer à créer un milieu de travail 
respectueux. La sensibilisation aux cultures autochtones et la valorisation de celles-ci font partie intégrante 
d’un milieu de travail respectueux, tout spécialement dans le cas de PGIC (le bureau de PGIC se trouve sur 
le territoire de la Nation de Tsuu T’ina). 
 
Résultats : Le personnel est conscient qu’un milieu de travail respectueux va au-delà des simples  
interactions entre collègues et valorise la sensibilisation aux cultures autochtones. 

Le Secrétariat d’adjudication des pensionnats indiens a organisé des séances avec des aînés autochtones, 
y compris des séances individuelles. Les aînés ont aussi pris part à des réunions de tout le personnel. 
 
Résultats : Les employés ont approfondi leur compréhension des principes de respect ainsi que de  
l’importance de considérer les aînés comme une source précieuse de sagesse et de savoir. 

Le programme de sensibilisation aux cultures autochtones de la région du Québec comporte deux séances 
de formation internes au sujet de l’histoire des Autochtones et des Nations autochtones du Québec. C’est 
un employé de la région qui anime les séances, en collaboration avec l’École de la fonction publique du 
Canada, pendant la Semaine de sensibilisation aux cultures autochtones, en mai. On a organisé d’autres 
activités durant la semaine, dont un dîner autochtone et la projection de films. 
 
Résultats : Les employés du bureau régional du Québec ont une compréhension approfondie des enjeux 
autochtones, du contexte historique de la Loi sur les Indiens et du rôle des ministères fédéraux  
concernant les affaires autochtones. Le programme favorise la sensibilisation au rôle en matière de 
prestation de programmes et de services aux collectivités autochtones que se partagent divers ministères 
fédéraux, et il encourage la collaboration et la mise en commun d’information entre les ministères.

SENSIBILISATION 
À LA CULTURE  
AUTOCHTONE
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Le mieux-être et la santé mentale en milieu de travail occupent désormais une place centrale à la 
fonction publique, à mesure que nous tentons de trouver un équilibre entre une vie saine et les 
exigences du travail. En juin 2016, la sous-ministre des Affaires autochtones et du Nord a confié 
à la sous-ministre déléguée le rôle de championne du mieux-être et de la santé mentale en milieu 
de travail, ce qui a permis d’accroître la visibilité de cet enjeu qui figure parmi les grandes  
priorités du Ministère. La création de milieux de travail respectueux n’est pas un objectif  
ambitieux : le mandat du gouvernement du Canada pour les Autochtones signifie que nous avons 
un important travail à réaliser et, pour réussir, nous avons besoin que les gens soient motivés. En 
septembre, nous avons lancé une approche novatrice pour mobiliser les employés : 14 personnes 
ont été nommées membres du Comité directeur sur la santé mentale et le mieux-être en milieu 
de travail d’AANC, pour y représenter leur communauté. Des agents, des cadres intérimaires, 
des employés autochtones, des cadres supérieurs, du personnel de soutien administratif et des 
membres de la génération Y) ont été chargés de mobiliser les membres de leur communauté et 
de mener les discussions avec ceux-ci. En outre, un sondage produit par AANC a été lancé en 
novembre afin que les employés puissent avoir leur mot à dire au sujet des enjeux qui ont le plus 
d’importance pour eux.  
 
En parallèle, au sein des secteurs, des initiatives sont mises sur pied pour répondre aux besoins 
des employés et des gestionnaires en ce qui a trait au soutien du mieux-être et à la promotion 
d’un milieu de travail sain. 

Cadre de la santé mentale et trousse d’outils des gestionnaires sur la santé 
mentale de TDE et PGIC  
 
Dans le cadre de la stratégie fédérale sur la santé mentale en milieu de travail, des groupes de 
travail du Secteur des terres et du développement économique (TDE) et de Pétrole et gaz des 
Indiens du Canada (PGIC) ont établi des stratégies et des cadres pour accroître la sensibilisation 
aux problèmes de santé mentale en milieu de travail. Ils voulaient aussi transmettre aux employés 
les outils et compétences pour promouvoir une bonne santé mentale. De tels efforts ont mené à 
l’élaboration du cadre de la santé mentale de TDE et à la création de liens entre PGIC et la  
Commission de la santé mentale du Canada.  
 
Ces initiatives ont contribué à créer un milieu de travail sain et respectueux, à ouvrir le dialogue sur 
un vaste éventail de problèmes de santé mentale et à élaborer des outils et de la formation visant  
à promouvoir une bonne santé mentale auprès des employés de TDE. La communication et la  
participation à grande échelle sont cruciales pour que le personnel et la direction adoptent le cadre.

Ainsi, PGIC a constaté un recours accru aux outils pour gérer et résoudre les conflits. 
Pour établir un dialogue franc et ouvert, il importe de créer une ambiance positive et de gagner la 
confiance des collègues qui participent aux activités. 5.OBJECTIF 2020

MIEUX-ÊTRE ET 
SANTÉ MENTALE 
EN MILIEU 
DE TRAVAIL



En réaction au Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2014, qui révélait que la  
technologie nuit aux interactions en milieu de travail, le Comité de mobilisation du milieu de travail 
de l’Organisation des affaires du Nord d’AANC a lancé une campagne sur la civilité. Dans le cadre 
de la campagne, les affiches sur les interactions quotidiennes au travail ont été produites.  
Il s’agissait d’une méthode de communication visuelle simple, mais efficace ayant pour  
principal but d’inciter les gens à parler du manque de courtoisie en milieu de travail et de ses 
effets néfastes. 

L’atelier sur la courtoisie en milieu de travail animé par Craig Dowden, Ph. D., a aussi été une 
possibilité d’apprentissage populaire. L’atelier a été présenté à sept groupes du Ministère au 
cours de l’année. La séance portait notamment sur la façon de cultiver une fonction publique 
respectueuse, les répercussions du manque de courtoisie sur le milieu de travail et la productivité 
des employés ainsi que les effets du manque de courtoisie sur les équipes, la santé physique et 
mentale, les clients et la motivation et le dévouement des employés. Les participants ont  
découvert les erreurs qui mènent le plus fréquemment à un manque de courtoisie, comme  
l’utilisation des appareils mobiles, le ton des courriels et la manière de traiter les autres. 

6.

LA COURTOISIE 
EN MILIEU  
DE TRAVAIL
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MAGAZINE TRIMESTRIEL VISANT À CRÉER DES 
LIENS ENTRE LES EMPLOYÉS 
L’équipe des Communications internes a créé, à l’intention des employés, un magazine  
dynamique et pertinent qui porte principalement sur la santé et le mieux-être. Les nouvelles  
technologies sont utilisées intelligemment dans ce magazine, qui favorise l’échange d’articles  
entre collègues et des discussions sur les divers sujets abordés (chaque article contient une 
section réservée aux commentaires).  

En outre, le contenu est présenté à l’aide de divers médias, comme des balados et des vidéos, 
afin d’encourager les employés à établir des liens entre eux au moyen de différentes plateformes.  

Le magazine repose sur une étroite collaboration. Les employés de l’ensemble des secteurs et 
des régions sont appelés à rédiger des articles de façon régulière. Il s’agit d’une excellente façon 
de mettre en commun des idées et des pratiques exemplaires, et de mettre en valeur les travaux 
de nos collègues à l’échelle du Ministère.  

L’Esprit établit des liens vers d’autres ministères, dans le but de promouvoir des ressources 
offertes à l’échelle du gouvernement (par exemple : trousse d’outils iEmbauche Autochtone sur 
GCPEDIA destiné aux gestionnaires responsables de l’embauche). Le magazine permet aux 
employés de mettre à l’avant-plan les questions relatives à la culture, à l’histoire et aux enjeux 
actuels des Autochtones, et encourage les membres du personnel à discuter des questions qui 
nous touchent tous, créant ainsi un sentiment d’appartenance à AANC

7.
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RECRUTEMENT ET INTÉGRATION 
À AANC, comme dans chaque ministère, il existe un besoin constant de recruter des employés, 
de les maintenir en poste et de développer les talents au sein de l’organisation. Comme tous 
les ministères, nous devons embaucher des membres de la génération Y qui ont une perception 
non traditionnelle de ce qu’est une carrière, et assurer le transfert de vastes connaissances des 
baby-boomers avant qu’ils prennent leur retraite ou quittent la fonction publique. 

S’ajoute à ces réalités le fait qu’au Canada, les Autochtones forment le segment de la population 
qui croît le plus rapidement. Les ministères devraient donc accroître leurs efforts en vue d’attirer 
et d’embaucher des employés autochtones.   

À AANC, nous nous efforçons de veiller à ce que l’effectif tienne compte des différences  
culturelles et soit représentatif de nos partenaires autochtones. À cette fin, plusieurs initiatives 
sont mises en œuvre dans le but de repérer et d’attirer des employés autochtones. 

• La campagne de recrutement d’étudiants iEmbauche Autochtone est née d’une
présentation convaincante faite par le bureau régional du Québec dans le cadre de
l’événement « Dans l’œil du dragon » organisé par AANC en 2014. À cette occasion, le
bureau régional a proposé une nouvelle méthode de recrutement, de maintien en poste
et de gestion de carrière pour les étudiants autochtones. L’équipe iEmbauche
Autochtone a travaillé en étroite collaboration avec la Commission de la fonction publique
du Canada (CFP) et l’Agence du revenu du Canada, offrant des conseils sur les obstacles
à l’embauche d’étudiants et partageant l’expérience et le savoir-faire d’AANC quant aux
meilleures solutions à ces difficultés. Le personnel régional était déterminé à faire
connaître les possibilités d’emploi aux étudiants autochtones et à leur fournir les outils
pour les aider à trouver un emploi à AANC et au sein d’autres ministères fédéraux.

AANC et la CFP ont conclu un partenariat officiel qui a abouti à la mise au point de
tout un éventail d’outils créatifs visant à accroître l’intérêt des étudiants à l’égard de la
fonction publique fédérale. L’équipe a conçu des affiches, des vidéos et des
campagnes sur les médias sociaux afin d’établir un dialogue avec les jeunes
Autochtones. Ces produits ont été distribués par l’entremise d’un réseau de collèges,
d’universités et d’organisations autochtones. Les membres de l’équipe iEmbauche
Autochtone ont aussi rencontré des étudiants autochtones dans les écoles et lors de
salons de l’emploi afin de leur livrer des présentations en personne. Le travail de
sensibilisation des gestionnaires d’AANC a été tout aussi important. Les membres de
l’équipe ont collaboré avec leurs collègues des Ressources humaines et le champion
d’Objectif 2020 afin de produire des guides et des modèles destinés à faciliter
l’embauche d’étudiants autochtones par les gestionnaires.

Ces efforts et ces partenariats se sont traduits par une embauche sans précédent
d’étudiants autochtones au Ministère. Le nombre de jeunes Autochtones inscrits au
répertoire régional du Programme fédéral d’expérience de travail étudiant a doublé. De
plus, le nombre d’étudiants autochtones embauchés au bureau du Québec (où les efforts
ont été axés durant la première année) a explosé de 47 % en 2015; ils ont constitué
environ la moitié des nouvelles recrues.

8.
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iEmbauche Autochtone continue de s’approcher de son but ultime : accroître  
l’embauche d’étudiants autochtones d’au moins 50 %. Depuis janvier 2016, il est 
possible de visionner des capsules vidéo iEmbauche sur le site Internet d’AANC et 
sur la chaîne YouTube du Ministère. L’équipe a sollicité d’autres partenaires fédéraux 
(Service Canada, Parcs Canada, Commission de la fonction publique) et des parte-
naires autochtones (Réseau jeunesse des Premières Nations du Québec et du  
Labrador) afin de diffuser les vidéos par l’entremise de leurs réseaux. L’équipe 
chargée du projet a gagné un Prix d’excellence de la fonction publique dans la 
catégorie « Concrétiser la vision pour Objectif 2020 », en octobre 2016. 
 
La prochaine phase consistera à porter l’initiative à un niveau national et à établir un 
réseau d’ambassadeurs étudiants afin d’établir des liens avec d’éventuelles nouvelles 
recrues lors d’événements organisés partout au pays.

D’autres initiatives sont également mises en œuvre à l’échelle du Ministère, 
par exemple : 

•	 À Pétrole et gaz des Indiens du Canada (PGIC), les employés établissent des relations 
avec des centres de carrière autochtone d’universités et de collègues locaux afin de promou-
voir l’embauche d’Autochtones durant l’été, dans le cadre du Programme fédéral d’expéri-
ence de travail étudiant.  
 
Ces relations ont donné lieu à une hausse considérable du nombre d’étudiants autochtones 
occupant des emplois durant l’été à PGIC; plus de 80 % des étudiants à PGIC se déclarent 
Autochtones. 

•	 Le Groupe de travail sur les ressources humaines autochtones du Secteur des  
programmes et des partenariats en matière d’éducation et de développement  
social est une équipe composée de collègues de tous niveaux (étudiants stagiaires,  
gestionnaires, etc.) qui s’emploie à attirer des employés autochtones à AANC et à assurer 
leur maintien en poste. Sa mission consiste à favoriser le recrutement, la promotion, le  
maintien en poste et la représentation des travailleurs autochtones au sein du Secteur, en 
créant un milieu de travail attrayant et accueillant. Parmi les activités organisées par le 
Groupe de travail, notons des séances de sensibilisation du personnel, des séances  
d’information sur les cultures autochtones et des services d’un aîné offrant des conseils 
expressément aux membres du Secteur.  
 
L’approche a été adoptée par beaucoup d’autres secteurs et unités de travail à l’échelle du 
Ministère. En misant sur l’essentiel – promouvoir l’inclusion des employés autochtones – le 
Groupe de travail a exercé une profonde influence sur le mieux-être des employés de  
l’ensemble du Secteur.  

•	 Au Secteur de la résolution et des affaires individuelles, la direction s’emploie à  
renouveler les ressources ministérielles limitées au sein de la direction responsable de traiter 
les demandes d’inscription et de certificat de statut indien, et de fournir de la formation 
polyvalente aux agents afin qu’ils puissent offrir un meilleur service aux clients. Elle a mis 
sur pied une équipe de formation spécialisée, et a élaboré des documents et des plans de 
formation. Un processus de recrutement intense est en cours, lequel exige une planification 
créative à long terme. Le Secteur s’est également penché sur les moyens de maintenir de 
nouveaux employés en poste à long terme. On a accordé une grande importance au fait  
d’offrir aux employés des possibilités de formation afin qu’ils puissent se perfectionner de 
façon continue et cheminer sur le plan professionnel au sein du Ministère.9.

Chaque fois qu’un 
fonctionnaire se 
rend au travail, il 
le fait au service 
du Canada, dans 
le but d’améliorer 
notre pays et la  
vie de tous les  
Canadiens. Le  
gouvernement 
[…] est déterminé 
à renforcer [la 
fonction publique], 
afin de veiller à 
ce qu’elle fasse 
preuve  
d’innovation, de 
souplesse et de 
collaboration et 
qu’elle affiche un 
rendement élevé.

“ 

“ 

– Budget de 2016
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Le Secteur participe activement à la planification de la relève et effectue un processus de  
dotation de personnel pour des postes clés, afin d’être prêt à traiter l’afflux de demandes 
attendu en raison des changements qui seront apportés prochainement à la Loi sur les 
Indiens. On a recruté quatre nouveaux agents de traitement du certificat sécurisé de statut 
indien; cette mesure a eu des répercussions positives immédiates sur la prestation de 
service aux clients des Premières Nations. Chaque employé a suivi une formation officielle 
de six semaines. Au total, on a recruté ou formé 29 agents responsables de l’inscription, 
dans le but de réduire l’arriéré de demandes d’inscription au Registre des Indiens. Plusieurs 
agents responsables de l’inscription sont également inscrits à un programme de formation. 
Les nouveaux stagiaires sont plus performants que prévu, et ont contribué à réduire l’arriéré 
relatif à l’inscription. 

•	 Au bureau régional du Nunavut, des participants au Projet sur l’apprentissage et 
le perfectionnement des Inuit font des rotations de quatre mois dans trois différents 
ministères et à Nunavut Tunngavik Inc. (NTI) pour acquérir de l’expérience de travail et  
enrichir leurs connaissances afin de pouvoir progresser dans leur carrière. 
 
Huit participants de la première cohorte ont terminé le programme avec succès, et à  
l’heure actuelle, une deuxième cohorte participe au projet. On planifie accueillir une troisième 
cohorte à l’automne 2017.
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AUTRES MESURES POUR RENOUVELER LA 
FONCTION PUBLIQUE 
La fonction publique, qui jouait autrefois un rôle de conseiller auprès du gouvernement en place, 
collabore désormais pleinement avec le gouvernement et les Canadiens à l’élaboration de  
programmes et de politiques.  

À AANC, dans le contexte de la réconciliation, cela signifie qu’un nombre accru de personnes 
s’emploient à trouver des façons novatrices de travailler en partenariat afin d’obtenir les meilleurs 
résultats possible pour tous. 

Les tables de discussions exploratoires en vue de promouvoir l’autodétermination font partie des 
mesures novatrices que nous prenons. Jusqu’à maintenant, les principaux outils stratégiques 
utilisés par le Canada pour tenir compte des droits des Autochtones et favoriser la réconciliation 
étaient les politiques sur les revendications territoriales globales et sur le droit inhérent. Bien que 
ces politiques aient orienté les négociations aux fins de la conclusion de nombreux traités mod-
ernes et accords sur l’autonomie gouvernementale, on a grandement critiqué le fait qu’elles sont 
ni souples ni adaptées aux circonstances propres aux groupes métis, inuits et des  
Premières Nations. 

En réponse aux demandes des groupes autochtones visant l’adoption d’outils plus souples qui 
tiennent compte de leurs droits et intérêts, le Canada a mis en place des tables de discussions 
exploratoires avec divers groupes inuits, métis et des Premières Nations de partout au pays afin 
de faire progresser leurs démarches vers l’autodétermination dans le cadre d’un partenariat 
fondé sur la reconnaissance des droits et le respect qui est mieux adapté à la situation de ces 
groupes. 
 
Ces discussions constituent une façon concrète d’exprimer l’engagement de la Couronne à  
renouveler la relation avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis par le dialogue et  
l’établissement conjoint de priorités sur le plan communautaire. Ces tables offrent également des 
exemples concrets d’aspects qui pourraient faire l’objet d’une future réforme des politiques. À 
mesure que les discussions évoluent, le Canada et les groupes autochtones se rapprochent de 
l’objectif de réconciliation et de renouvellement de la relation avec les Autochtones fondée sur 
la reconnaissance des droits et des intérêts des groupes autochtones, et ce, dans un esprit de 
respect, de coopération et de partenariat. 

Par ailleurs, dans le cadre d’un processus collaboratif d’élaboration de politiques financières 
relatives à l’autonomie gouvernementale, le gouvernement travaille en partenariat avec les  
gouvernements autochtones autonomes et les groupes de négociation pour examiner et  
actualiser conjointement le cadre politique qui sous-tend les ententes financières relatives à  
l’autonomie gouvernementale. Cet exercice d’élaboration conjointe de politiques permet aux 
parties d’explorer et d’élaborer des solutions en vue de tirer pleinement profit des ententes sur 
l’autonomie gouvernementale.
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Outre ces nouvelles façons historiques de travailler avec ceux que nous  
servons, nous menons d’autres projets novateurs. En voici des exemples :

•	 Lancement de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones  
disparues et assassinées  
 
Une équipe extraordinaire de fonctionnaires de l’ensemble du gouvernement a uni ses forces 
pour organiser et mener un processus sans précédent de consultation préalable à l’Enquête 
à l’échelle du pays pour mobiliser les membres des familles et les proches des femmes et 
des filles autochtones disparues et assassinées, de même que les survivantes de la violence, 
en vue d’obtenir leurs points de vue concernant la définition des paramètres et la portée de 
l’Enquête.  
 
Dans les 10 semaines qui ont suivi l’annonce du gouvernement concernant l’enquête, le 
Secrétariat et la Direction générale des communications ont conçu et achevé la mise en 
œuvre de ce projet complexe. Leur travail comprenait l’élaboration d’un guide de discussion, 
la tenue de 18 réunions en personne dans tout le pays, le lancement d’une vaste campagne 
de médias sociaux pour permettre aux intéressés de participer virtuellement, et la facilitation 
d’une importante couverture médiatique à chaque arrêt avec les trois ministres responsables 
du processus. 
 
Les membres de l’équipe ont créé un contexte respectueux, sécuritaire et bienveillant afin 
que les victimes et leurs proches puissent raconter leur histoire pénible et même horrible 
dans bien des cas – souvent pour la première fois. Ils ont également offert une vaste gamme 
de services de counseling et de soutien d’urgence aux nombreuses personnes qui vivent 
des moments très difficiles. Malgré le coût physique, émotionnel et psychologique élevé, les 
membres de l’équipe se sont dévoués corps et âme à la cause, affirmant leur engagement 
profond envers la fonction publique et leur volonté de rendre justice aux femmes et aux filles 
autochtones disparues et assassinées. 

•	 Le Secrétariat d’adjudication des pensionnats indiens (SAPI) s’est donné comme 
priorité d’établir et de maintenir des relations avec des intervenants, des partenaires et des 
collectivités autochtones et non autochtones afin d’établir des relations solides axées sur le 
travail conjoint à l’appui des demandeurs. Grâce à l’ingéniosité des membres de l’Équipe du 
Protocole pour les demandeurs dont on a perdu la trace, des centaines de personnes qui 
ont failli être exclues du processus d’indemnisation du fait que le SAPI n’arrivait pas à les 
retracer ont reçu leurs réclamations légitimes. L’Équipe a surmonté de nombreux obstacles 
pour combler cette lacune de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens. 
Elle a dû faire preuve d’un esprit novateur pour mettre au point un processus en trois temps 
afin de retrouver les demandeurs manquants en partenariat avec d’autres gouvernements, 
ainsi qu’avec des organisations sans but lucratif et des organismes du secteur privé de 
partout au pays.
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VOLET DE  
COMMUNICATION:

Le lancement du site Web 
consacré à l’Enquête nationale  
sur les femmes et les filles  
autochtones disparues et  
assassinées a été mené  
conjointement par AANC, Condition 
féminine Canada et le ministère de 
la Justice du Canada, avec l’aide 
de Sécurité publique Canada et de 
la GRC. Ils ont adopté une  
approche de « conception 
numérique » dans le cadre de 
laquelle tout le contenu a été créé 
principalement aux fins de  
publication sur le site Web, et les 
besoins des utilisateurs ont orienté 
la conception de ce site. Voici 
quelques résultats de  
cette approche : 

•	 Un nombre accru de  
personnes ont consulté le 
site Web à titre de principale 
source d’information; 

•	 Les pages consacrées 
aux femmes et aux filles 
autochtones disparues et 
assassinées ont été les pages 
les plus consultées de  
l’histoire du site Web d’AANC;  

•	 Nous avons augmenté  
’achalandage des médias  
sociaux sur les chaînes 
d’AANC (#MMIWG); 

•	 La ministre Bennett a accordé 
plus de 60 entrevues;  

•	 Le sondage en ligne a été 
consulté 10 000 fois; 

•	 Il y a eu une promotion  
continue grâce aux médias 
sociaux et aux carrousels sur 
le site Canada.ca.

OBJECTIF 2020
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Ces innovations ont fait en sorte qu’en date de mars 2016, près de 600 demandes ont pu 
être présentées, alors qu’elles n’auraient peut-être pas pu l’être autrement. Près de la moitié 
de ces demandes ont été soumises au Processus d’évaluation indépendant, ce qui a  
contribué à l’atteinte de l’objectif visant à parvenir à une solution juste et durable des 
séquelles laissées par les pensionnats indiens. Par sa créativité, l’Équipe a offert aux anciens 
élèves des pensionnats indiens une solution non contradictoire, axée sur les besoins des 
demandeurs, qui témoigne et qui démontre concrètement la volonté de réconciliation du 
gouvernement fédéral. 

•	 L’Équipe régionale de gestion des urgences du Manitoba a su prouver qu’on pouvait 
compter sur elle pour assurer la gestion des urgences grâce à son partenariat productif avec 
la province du Manitoba, le secteur privé et des organisations bénévoles, que ce soit en cas 
d’inondations, d’incendies ou d’autres urgences. 
 
L’année dernière, grâce à des relations solides et aux améliorations continues apportées à 
ses pratiques opérationnelles afin d’améliorer ses services, l’Équipe s’est acquittée des  
responsabilités ministérielles de façon efficace, rapide et responsable. Entre autres  
innovations, le groupe a formé des « équipes éclair » responsables du rapprochement et 
du paiement de plus de 100 000 factures de fournisseurs venus en aide à des personnes 
évacuées des Premières Nations. Les travaux comprenaient la réparation d’infrastructures 
essentielles, y compris de logements dans des collectivités des Premières Nations, qui ont 
permis à 200 personnes évacuées de rentrer chez elles. Une autre réussite de l’Équipe 
a été l’élaboration d’un accord de collaboration souple avec la Croix-Rouge canadienne en 
cas de catastrophe naturelle au Manitoba. Ces mesures ont permis d’intervenir plus  
efficacement en situation de crise et de réduire les coûts en heures supplémentaires.  
De plus, elles ont valu à l’Équipe une lettre de félicitations de la Croix-Rouge. 

•	 Mise en œuvre du budget de 2016 
 
Le personnel du Secteur du dirigeant principal des finances a travaillé sans relâche en 
partenariat avec les employés à l’échelle du ministère pour débloquer les fonds du budget de 
2016 et améliorer le bien-être des collectivités en rénovant des écoles, en réalisant des  
projets d’infrastructure et en appuyant d’innombrables autres initiatives communautaires. 
Pour convertir les engagements budgétaires en projets réels, les secteurs ont dû agir  
rapidement. Ils ont créé plus de 200 postes à doter et accéléré l’affectation de fonds aux 
divers projets le plus efficacement possible. Par conséquent, les dépenses sont conformes 
aux prévisions et la totalité des fonds devrait être entièrement versée d’ici mars 2017. Plus 
de 50 % des fonds du budget de 2016 affectés à l’éducation et au développement social ont 
été décaissés à ce jour. 

•	 Le projet pilote de planification communautaire globale (PCG) est un processus global 
qui encourage les membres des collectivités à prendre part à la planification et à la mise en 
œuvre de la vision à long terme de leur collectivité respective.  
 
Le bureau régional d’AANC en C.-B. a appuyé la mise en œuvre des priorités définies par les 
collectivités en mobilisant ces dernières et en travaillant auprès de toutes les directions et 
avec d’autres partenaires (c. à d., Patrimoine canadien, Sécurité publique Canada).  
 
Grâce à ces partenariats, nous avons réussi à répondre efficacement aux priorités des 
collectivités en mettant en place des infrastructures stratégiques telles que des aires de jeux, 
en organisant des séances de planification et de formation sur la gestion des urgences, en 
réalisant des projets de prévention de la violence familiale et en instaurant des mesures de 
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La région a mis au point une nouvelle façon de collaborer avec les collectivités, dans les 
ministères et entre ceux-ci pour appuyer les priorités communautaires. 
 
Le projet pilote de PCC a appuyé cinq collectivités et un total de 14 projets découlant de  
divers programmes et d’autres partenariats, grâce à des investissements stratégiques  
totalisant plus de trois millions de dollars. 

L’équipe responsable des médias sociaux à AANC a effectué une analyse de l’évolution des  
personnes qui suivent le Ministère sur Facebook et Twitter. Les constatations issues de cette anal-
yse sont très intéressantes : 

En août 2014, 1 459 personnes étaient abonnées à la page Facebook en anglais du Ministère, et 
334 étaient abonnées à la page en français. En date du 30 novembre 2016, 13 762 personnes 
étaient abonnées à la page en anglais, et 13 788, à la page en français. Ce qui représente une 
augmentation de 843 % pour la page en anglais, et de 4 028 % pour la page en français!

Sur Twitter, le Ministère comptait 9 510 abonnés au compte en anglais et 1 626 au compte en 
français. À l’heure actuelle, 18 100 personnes suivent le fil anglais, et 3 074 personnes suivent le 
fil français. Cela représente une croissance de 90 % des abonnés tant en anglais qu’en français.

Le nombre de personnes qui suivent le Ministère a donc augmenté de plus de  
35 000 personnes au cours des deux dernières années, c’est-à-dire que les messages  
atteignent plus du triple de personnes qu’il y a deux ans!

Félicitations à l’équipe responsable des médias sociaux et à tout le monde qui contribue à la 
diffusion de contenu attrayant!
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CONCLUSION AANC change notre façon de travailler avec le gouvernement, les autres ministères, les  
Canadiens et les Autochtones. Nous modifions nos méthodes de travail, c’est tout. Nous 
essayons de nouvelles choses et de nouvelles façons de faire en nous concentrant sur la 
collaboration avec ceux que nous servons pour mettre au point ces nouvelles approches. 
Nous avons fait des progrès incroyables, mais il reste encore beaucoup à faire pour améliorer 
la situation. C’est un travail que nous sommes heureux de réaliser. 

L’objectif 2020 est un important catalyseur pour inciter les ministères à examiner, avec un 
œil critique, la façon dont ils travaillent, à communiquer des pratiques exemplaires observées 
aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur de la fonction publique, et à élargir leurs horizons en 
vue de mieux servir les Canadiens aujourd’hui et à l’avenir. 

Nous nous réjouissons à l’idée de poursuivre cette stimulante transformation et de  
communiquer nos réussites et nos échecs en vue de contribuer à l’excellence quotidienne  
de la fonction publique.
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